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Cadres règlementaires et politiques institutionnelles en 
lien avec les stages 
 

Loi visant à assurer la protection des stagiaires en milieu de travail 

Pendant leur stage, les Stagiaires bénéficient des droits prévus à la Loi visant à assurer la protection des stagiaires en milieu de travail, RLRQ, c. 22 
(la « loi »). 

Jours fériés Les stagiaires peuvent s’absenter de leur stage lors des jours fériés indiqués aux articles 9 et 10 de la loi, ou pour cause 
de maladie ou pour des raisons familiales ou parentales comme indiqué aux articles 11 à 17 de la loi, le tout selon les 
modalités d’exercice qui y sont prévues.  

Absences Le stage est d’une durée de XX jours / XX heures.  

Toute absence, même justifiée, peut avoir pour effet de compromettre l’atteinte des apprentissages visés par le stage. 
Après évaluation des éléments propres à chaque situation, incluant la durée du stage, et dans le souci de favoriser la 
réussite de la personne stagiaire, l’Université pourrait exiger le prolongement, le report ou la reprise du stage, selon 
les circonstances. 

Politiques relatives au 
respect de la personne 

Les politiques de l’Université visant le respect de la personne, soit la Politique visant à prévenir et à combattre les 
inconduites et les violences à caractère sexuel et la Politique contre le harcèlement, sont en vigueur pendant le stage.  

L’employeur (le milieu de stage) s’engage à collaborer avec les intervenantes et les intervenants de l’Université pour 
la résolution de toute situation visée par l’une ou l’autre de ces politiques.  

Les stagiaires sont invités à prendre connaissance des politiques visant le respect de la personne et sont informés que 
tout signalement qu’ils ou elles souhaiteraient faire en regard d’une situation visée par l’une ou l’autre de ces politiques 
peut être soumis à l’attention du Bureau du respect de la personne de l’Université, qui traitera la demande en toute 
confidentialité. 

De plus, l’employeur (le milieu de stage) doit rendre disponible aux stagiaires sa politique de prévention du 
harcèlement psychologique et de traitement des plaintes adoptée conformément à l’article 81.19 de la Loi sur les 
normes du travail, laquelle politique s’applique aux stagiaires, avec les adaptations nécessaires. 

  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2022C2F.PDF
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/public/secretariatgeneral/documents/doc_officiels/reglements/administration/adm10_57_politique_VACS.pdf
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/public/secretariatgeneral/documents/doc_officiels/reglements/administration/adm10_57_politique_VACS.pdf
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/public/secretariatgeneral/documents/doc_officiels/reglements/administration/adm10_16-politique-contre-harcelement.pdf
mailto:respect@umontreal.ca
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Assurances responsabilités civiles et accidents 

Les personnes étudiantes qui effectuent des stages lors de leurs cursus universitaire sont couvertes par les assurances de l’Université et ce, 
partout dans le monde, en autant qu’elles respectent certaines conditions. S’il s’agit d’une étudiante ou d’un étudiant d’une autre université, 
l’assurance de son université d’attache a prépondérance. 

Pour toute question concernant les couvertures d’assurances responsabilités civiles ou d’assurances accidents, consultez la foire aux questions 
de la Direction des finances. 

Responsabilités civiles 
et professionnelles  

• Être une étudiante ou un étudiant de l’Université (ceci inclut les étudiantes et les étudiants libres ainsi que les 
résidentes et les résidents en médecine ou d’autres disciplines).  

• Le stage, le projet d’études ou de recherche doit être relié aux activités de l’Université. Une étudiante ou un 
étudiant effectuant un stage hors programme non crédité ou encore non relié aux activités de l’Université ne 
bénéficie pas de la couverture d’assurances. 

• Le stage doit être supervisé par une professeure ou un professeur, une coordonnatrice ou un coordonnateur 
ou une superviseure ou un superviseur de stages de l’Université ou reconnu par celle-ci. 

• La personne stagiaire ne doit pas être salarié (les bourses, forfaits ou allocations ne sont pas considérés comme 
un salaire). 

• S’il s’agit d’une étudiante ou d’un étudiant du domaine de la santé et des services sociaux, elle ou il ne doit 
pas être couvert par une assurance d’un ordre professionnel ou de toute autre protection semblable. Dans un 
tel cas, c’est cette dernière couverture d’assurance qui prime.  

Accidents Dans le cadre d’un stage, l’étudiante ou l’étudiant doit d’abord s’adresser à la RAMQ et à la CNESST, aux assureurs 
des parents ou à l’ASEQ (voir https://ma.santeetudiante.com), s’il y a lieu. Les étudiantes et les étudiants étrangers 
inscrits à l’Université sont couverts par Desjardins Assurances (voir https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-
etre/assurance-maladie). 

RAMQ / Régime d’assurance maladie du Québec  

Le Québec a conclu une entente avec 10 pays (France, Belgique, Danemark, Finlande, Suède, Norvège, Portugal, 
Roumanie, Luxembourg et la Grèce). Lorsque le stage a lieu dans l’un de ces pays, la personne stagiaire bénéficie de 
la même couverture d’assurance que les citoyennes et les citoyens de ces pays. Elle doit cependant remplir un 
formulaire de la RAMQ avant son départ. 

CNESST (anciennement CSST)  

La CNESST (Commission des Normes, de l’Équité, de la Santé et de la Sécurité du Travail) rembourse les lunettes, 
prothèses et autres appareils à la suite d’un accident ou de blessures dans le cadre d’un stage d’observation ou de 
travail. Les détails quant aux couvertures de la CNESST se trouvent ici.  

SSQ 

En dernier lieu, l’étudiante ou l’étudiant âgé de 75 ans ou moins, résidente ou résident permanent du Canada, 
inscrite ou inscrit à un programme d’études, peut bénéficier d’une protection en cas d’accident lorsqu’elle ou il se 
trouve sur les lieux de l’Université de Montréal ou de l’activité de formation, de même que lorsqu’elle ou il se 
déplace entre son domicile et l’établissement d’enseignement. Cette assurance prévoit le paiement de prestations 
ainsi que le remboursement partiel de certains frais en cas d’accident. Veuillez noter qu’il s’agit d’une assurance 
complémentaire uniquement. 

Assurance voyage médicale  

En plus des assurances mentionnées ci-haut, l’étudiante ou l’étudiant qui effectue un stage à l’extérieur du Québec 
doit se procurer une assurance voyage médicale, à moins d’aller dans un pays où le Québec a conclu une entente 
(voir paragraphe RAMQ). 

 

https://www.fin.umontreal.ca/assurances/faq/
https://www.fin.umontreal.ca/assurances/faq/
https://ma.santeetudiante.com/
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre/assurance-maladie
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre/assurance-maladie
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/absence-quebec
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/absence-quebec
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/employeurs/dossier-dassurance-lemployeur/types-protection/protection-stagiaires
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